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(57) L’invention concerne une pergola (100) avec un
toit à lames comprenant un cadre (110) dans lequel des
lames (120) sont disposées essentiellement en parallèle,
chacune d’entre elles pouvant être tournée autour de son
axe longitudinal entre une position fermée, de manière
à former un toit fermé, et une position ouverte pour per-
mettre à la lumière et à l’air de passer entre les lames
(120), dans laquelle la pergola (100) est pourvue d’une
gouttière (25) pour la collecte et l’évacuation de l’eau de
pluie (310), dans laquelle la gouttière (25) s’étend, dans
la position d’utilisation de la pergola (100), sous les ex-
trémités des lames (120) et couvre l’espace entre le ca-
dre (110) et lesdites extrémités des lames (110) entre
une première extrémité de la gouttière connectée au ca-
dre (110) jusqu’à une seconde extrémité de la gouttière
(25) suspendue sous les lames (120) et dans laquelle la
pergola (100) a une plaque de protection (200) pour amé-
liorer la réflexion de la lumière des LEDs 260 et guider
l’eau de pluie (300) tombant entre l’extrémité des lames
(120) et le cadre (110) vers la gouttière (25), dans laquelle
la plaque de protection (200) s’étend à partir d’une pre-
mière extrémité (201) qui est reliée de manière articulée
à la seconde extrémité de la gouttière (25) vers une se-
conde extrémité (202) qui est adaptée pour être pressée
contre le côté inférieur des lames (120), dans laquelle
cette seconde extrémité (202) de la plaque de protection
(200) est pressée contre les lames (120) au moyen d’au
moins un ressort (230), lequel ressort (230) est relié d’une
part au côté de la plaque de protection (200) faisant face
au cadre (110) et d’autre part à la paroi intérieure (6) du
cadre (110).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne une pergola, comprenant
un toit à lames, constitué de plusieurs lames disposées
parallèlement les unes aux autres dans un cadre. Le ca-
dre est généralement de forme rectangulaire. Les lames
sont disposées dans le cadre de manière à pouvoir tour-
ner autour de leurs axes de rotation respectifs, entre une
position ouverte, dans laquelle un espace entre les lames
s’étend, et une position fermée, dans laquelle les lames
forment ensemble un toit fermé.
[0002] Des pergolas avec un toit à lames rotatives dé-
crites ci-dessus sont généralement utilisées pour proté-
ger une zone extérieure, telle qu’une terrasse ou une
véranda. Le toit à lames peut être utilisé comme protec-
tion solaire pour éviter que trop de soleil ne pénètre dans
la zone couverte. Le toit à lames peut également être
utilisé comme protection contre la pluie pour garder l’es-
pace couvert au sec.
[0003] Les lames peuvent être tournées sur des axes
de rotation respectifs de sorte qu’un utilisateur peut régler
la quantité de lumière solaire entrant dans l’enceinte en
faisant tourner les lames entre leurs positions ouverte et
fermée. En outre, la rotation des lames permet de régler
la quantité de ventilation sous le toit à lames.
[0004] En position fermée, les lames forment un toit
étanche à l’eau et à l’air. Les précipitations tombant sur
les lames en position fermée sont évacuées par les lames
dans une gouttière latérale. Cette gouttière est principa-
lement perpendiculaire à la direction longitudinale des
lames. Par cette gouttière, les précipitations sont trans-
portées vers un drain. Ce drain se présente, par exemple,
sous la forme d’un tube placé dans le support du cadre.
Si le cadre est posé sur des pieds, le drain peut être
installé dans l’un de ces pieds.
[0005] Les toits à lames utilisés dans l’état de l’art n’of-
frent pas une protection optimale contre les intempéries
et le vent. La première raison est que, pour que les lames
puissent tourner autour de leurs axes de rotation respec-
tifs, un certain espace doit toujours rester ouvert entre
les extrémités des lames et le cadre dans lequel les la-
mes sont fixées. Cet espace n’est pas étanche à l’eau
et au vent et peut donc laisser passer l’eau et le vent.
Une deuxième raison est le fait que, pour pouvoir faire
tourner les lames au-dessus de la gouttière latérale, les
lames sont placées à une certaine distance verticale au-
dessus de cette gouttière. Afin de pouvoir faire pivoter
les lames au-dessus de la gouttière tout en évacuant
suffisamment d’eau de pluie, la gouttière latérale est es-
sentiellement en forme de L, avec une paroi verticale
extérieure s’étendant vers le bas à partir du cadre, une
paroi horizontale d’une longueur suffisante pour s’éten-
dre sous l’espace entre le cadre et les extrémités des
lames et enfin une paroi verticale intérieure s’étendant
vers le haut à partir de l’extrémité intérieure de la paroi
horizontale. De cette façon, on forme une gouttière

ouverte suffisamment haute des deux côtés pour drainer
les précipitations.
[0006] Dans la pratique, il n’est pas possible de réaliser
une paroi verticale intérieure suffisamment haute pour
garantir que les précipitations restent en toutes circons-
tances dans la gouttière latérale et ne coulent pas sous
le toit à lames.

Etat de la technique

[0007] Diverses solutions ont été proposées pour amé-
liorer la protection de l’espace nécessaire entre le cadre
et les extrémités des lames contre la pluie entrante afin
de limiter la quantité de pluie qui peut pénétrer dans la
pergola et sous le toit à lames.
[0008] La demande de brevet internationale
WO2014/136095 décrit un toit à lames dans lequel cha-
cune des lames est munie d’un volet de protection à son
extrémité respective. Ce volet de protection est constitué
d’un matériau flexible et, en position fermée des lames,
il comble la distance entre les extrémités des lames et
le cadre. Le volet sort de l’extrémité des lames et est
pressé contre le cadre avec une certaine force. Un pre-
mier inconvénient de cette solution est le fait que les vo-
lets de protection sont placés à une distance verticale de
la gouttière latérale. Cela signifie que l’eau qui tombe
des volets de protection peut encore, par exemple sous
l’influence du vent, tomber à côté de la gouttière latérale.
De plus, l’eau qui tombe des volets de protection peut
éclabousser l’eau qui se trouve déjà dans la gouttière.
En outre, le pontage entre le cadre et les extrémités des
lames ne fonctionne que dans la position complètement
fermée du toit à lames. En position ouverte, les volets de
protection ne contribuent pas à la protection contre le
vent excessif qui peut s’infiltrer sous le toit à lames. Un
problème connexe est le fait que la force avec laquelle
les volets s’appuient contre le cadre est difficile à con-
trôler. Si cette force n’est pas assez importante, les volets
ne sont plus étanches; si la force est trop importante, il
devient difficile de faire tourner les lames.
[0009] Le brevet européen EP 3,368,726 décrit une
protection contre la pluie pour les toits à lames dans la-
quelle un seul long volet de protection est fixé à l’extré-
mité des lames respective. Le volet de protection comble
la distance entre l’extrémité des lames et le cadre. Le
volet de protection part de l’extrémité des lames et s’ap-
puie sur le cadre avec une certaine force. La solution
selon EP 3, 368,726 présente, par rapport à la solution
selon WO2014/136095 décrite ci-dessus, l’avantage que
le volet ferme l’espace entre les lames et le cadre dans
toutes les positions des lames. Cependant, la solution
selon EP 3,368,726 présente tous les autres inconvé-
nients de la solution selon WO2014/136095 décrits ci-
dessus.
[0010] Compte tenu des inconvénients précités des
toits à lames selon l’art antérieur, un objet de l’invention
est de proposer une pergola avec un toit à lames amélioré
qui garantit une meilleure protection contre l’incursion du
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vent et des précipitations. Un autre objet de l’invention
est de proposer une pergola avec un toit à lames où la
protection contre les précipitations et le vent a également
une fonction d’éclairage de l’espace sous le toit à lames.

Exposé de l’invention

[0011] L’objet de l’invention comprend une pergola
avec un toit à lames comprenant un cadre dans lequel
des lames sont disposées essentiellement en parallèle,
chacune d’entre elles pouvant être tournée autour de son
axe longitudinal entre une position fermée, de manière
à former un toit fermé, et une position ouverte pour per-
mettre à la lumière et à l’air de passer entre les lames,
dans laquelle la pergola est pourvue d’une gouttière pour
la collecte et l’évacuation de l’eau de pluie, dans laquelle
la gouttière s’étend, dans la position d’utilisation de la
pergola , sous les extrémités des lames et couvre l’es-
pace entre le cadre et lesdites extrémités des lames entre
une première extrémité de la gouttière connectée au ca-
dre jusqu’à une seconde extrémité de la gouttière sus-
pendue sous les lames et dans laquelle la pergola a une
plaque de protection pour guider l’eau de pluie tombant
entre l’extrémité des lames et le cadre vers la gouttière,
dans laquelle la plaque de protection s’étend à partir
d’une première extrémité qui est reliée de manière arti-
culée à la seconde extrémité de la gouttière vers une
seconde extrémité qui est adaptée pour être pressée
contre le côté inférieur des lames , dans laquelle cette
seconde extrémité de la plaque de protection est pressée
contre les lames au moyen d’au moins un ressort, lequel
ressort est relié d’une part au côté de la plaque de pro-
tection faisant face au cadre et d’autre part à la paroi
intérieure du cadre.
[0012] Selon un mode de réalisation, la plaque de pro-
tection est munie à sa première extrémité d’un élément
sphérique et dans laquelle la seconde extrémité suspen-
due de la gouttière est munie d’un élément de fixation en
forme de bol adapté pour former une rotule avec l’élé-
ment sphérique de la plaque de protection.
[0013] Selon un mode de réalisation, la plaque de pro-
tection est munie, au niveau de sa seconde extrémité,
d’un élément de contact comprenant un matériau flexible,
l’élément de contact étant adapté pour entrer en contact
avec l’extrémité inférieure des lames.
[0014] Selon un mode de réalisation, la plaque de pro-
tection est munie, au niveau de sa seconde extrémité,
d’un élément de serrage comprenant un canal pour re-
cevoir l’élément de contact.
[0015] Selon un mode de réalisation, la pergola est
pourvue d’une source de lumière , telle qu’une source
de lumière sous la forme d’une ou plusieurs LED, dans
laquelle la source de lumière est fixée à la seconde ex-
trémité suspendue de la gouttière de telle sorte qu’au
moins une partie de la lumière émise par la source de
lumière est dirigée à l’aide de la plaque de protection
vers l’espace sous le toit à lames dans la position d’uti-
lisation de la pergola.

[0016] Selon un mode de réalisation, la pergola selon
l’invention, est une pergola dans laquelle la seconde ex-
trémité suspendue de la gouttière est pourvue d’un es-
pace destiné à recevoir une source de lumière, telle
qu’une ou plusieurs LED.
[0017] Selon un mode de réalisation, la face de la pla-
que de protection (200) tournée vers la source lumineuse
(260) est pourvue d’un revêtement réfléchissant.

Brève description des dessins

[0018] Les but, objet et caractéristiques de l’invention
apparaîtront plus clairement à la lecture de la description
qui suit faite en référence aux figures dans lesquelles :

- [Fig. 1] montre une pergola avec des lames s’éten-
dant parallèlement dans un cadre, les lames étant
en position ouverte,

- [Fig. 2] montre une section transversale d’un profilé
destiné à former le cadre de la pergola,

- [Fig. 3] et [Fig. 4] montrent une section de la pergola
en perspective, notamment pour montrer la fixation
des lames sur le cadre de la pergola,

- [Fig. 5] montre une coupe transversale d’une lame
de la pergola,

- [Fig. 6] montre un certain nombre de moules adja-
cents dans la position fermée des lames,

- [Fig. 7] montre en coupe transversale une partie de
la pergola et de l’espace autour de la connexion entre
les lames et le profilé, cet espace étant protégé con-
tre la pénétration de la pluie et du vent par une plaque
de protection selon l’invention, les lames étant en
position fermée,

- [Fig. 8] montre en coupe transversale une partie de
la pergola et de l’espace entourant la liaison entre
les lames et le profilé, cet espace étant protégé de
la pénétration de la pluie et du vent par la plaque de
protection selon l’invention, les lames étant en posi-
tion ouverte,

- [Fig. 9] montre en détail l’élément de charnière pour
la plaque de protection selon l’invention, et

- [Fig. 10] montre la plaque de protection selon l’in-
vention.

[0019] La figure 1 représente une vue en perspective
d’une pergola 100 selon l’art antérieur. Une telle pergola
a été divulguée dans la demande de brevet français FR
3,055,637. La pergola 100 comprend un cadre pourvu
de quatre poutres 101, 102, 103, 104. L’ensemble com-
posé des poutres 101, 102, 103, 104 forme un cadre 110
de forme rectangulaire. Les poutres 101, 102 sont posi-
tionnées de façon parallèle selon la direction longitudi-
nale dudit cadre 110. Les poutres 103, 104 sont, quant
à elles, positionnées de façon parallèle selon la direction
transversale dudit cadre 110. Selon la figure 1, le cadre
110 est supporté par quatre poteaux 111, 112, 113, 114.
Il convient de noter que, selon l’invention, le cadre 110
peut être fixé contre un support tel qu’un mur. Dans ce
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cas précis, au moins l’un des poteaux 111, 112, 113, 114
peut être supprimé.
[0020] Une pluralité de lames 120 est positionnée au
sein du cadre 110. Une vue plus détaillée desdites lames
est fournie à l’aide des figures 3, 4, 5 et 6.
[0021] La pergola 100 selon la figure 1 montre au
moins deux lames 120 pourvues de capteurs photovol-
taïques 130, lesdits capteurs étant adaptés pour produire
une quantité déterminée d’énergie électrique.
[0022] La pergola 100 tel que représenté sur la figure
1 montre le poteau 111 selon une position partiellement
ouverte. Au cours d’une utilisation normale, le poteau
111 peut être obturé par exemple à l’aide d’un cache
(non visible sur la figure 1). Un régulateur/chargeur 131,
des batteries 132 et, de manière optionnelle, un onduleur
133 sont installés à l’intérieur du poteau 111. L’utilisation
d’un onduleur 133 est nécessaire si l’énergie obtenue à
l’aide d’un panneau photovoltaïque 130 est utilisée pour
faire fonctionner le moteur électrique d’un store vertical
de protection solaire. Dans ce cas précis, l’onduleur 133
transforme le courant de 24 volts en un courant de 220
volts.
[0023] Les dispositifs 131, 132, 133 sont connectés
aux capteurs photovoltaïques 130 afin de permettre la
production et le stockage d’une quantité déterminée
d’énergie électrique dans les batteries 132. Le poteau
111 peut également être connecté à un réseau électrique
pour permettre l’utilisation de l’énergie emmagasinée
dans les batteries 132 ou encore l’utilisation de l’énergie
fournie par le réseau électrique. Dans le cas où le poteau
est connecté à un réseau électrique, la présence des
dispositifs 131, 132, 133 est facultative.
[0024] La pergola 100 peut être pourvue d’une ou de
plusieurs prises, installée(s) à l’intérieur du poteau 111,
afin de permettre l’utilisation de l’énergie électrique pro-
duite par les capteurs photovoltaïques 130. La prise élec-
trique installée au sein de la pergola 100 peut être une
prise de type USB, permettant de recharger un dispositif
annexe tel qu’un téléphone portable. La pergola 100 peut
être pourvue d’une prise de type 220 volts permettant la
connexion de ladite pergola 100 au réseau électrique.
Ce raccordement permet l’utilisation soit du réseau élec-
trique soit de l’énergie stockée dans les batteries 132 de
la pergola 100 pour alimenter, par exemple, une source
lumineuse telle qu’une lumière intégrale du type LED, ou
encore pour l’utilisation d’un moteur électrique permet-
tant le déplacement des lames 120. Plus particulièrement
dans le cas où la batterie 132 montre des signes de fai-
blesse. L’option permettant de connecter la pergola 100
au réseau électrique représente un intérêt tout particulier,
surtout dans le cas où ladite pergola 100 est utilisée com-
me une entité indépendante ou encore dans le cas où
l’utilisateur souhaite avoir recours à l’énergie électrique
pour faire fonctionner des éléments de ladite pergola
100.
[0025] La pergola 100 telle que représentée sur la fi-
gure 1 est spécifiquement adaptée pour protéger un es-
pace situé au-dessous du cadre 110 de ladite pergola

100. Les lames 120 sont fixées à l’intérieur du cadre 110
afin de permettre leur rotation autour de leur axe trans-
versal. Ainsi les lames peuvent se déplacer, d’une posi-
tion ouverte, telle que montré dans la figure 1, vers une
position fermée telle que représentée sur la figure 6. Se-
lon cette position fermée, les différentes lames 120 for-
ment un élément unique obturant l’intérieur du cadre 110.
En d’autres termes, les lames 120 forment ensemble un
toit fermé adapté pour protéger l’espace au-dessous du-
dit cadre 110 contre les aléas climatiques, notamment la
pluie, le vent et le soleil.
[0026] Les lames 120 peuvent pivoter de la position
fermée, telle que représentée sur la figure 6, autour de
leurs axes de rotation respectives, vers une position
ouverte à l’aide des moyens de déplacement comprenant
un moteur électrique. Cette rotation des lames 120 per-
met de créer une ouverture entre les différentes lames
120. Cette ouverture permet de déterminer la quantité
de lumière qui peut passer entre les lames 120 et permet
d’adapter ainsi le niveau de luminosité souhaité au sein
de l’espace protégé situé sous le cadre 110.
[0027] La figure 2 représente une vue en coupe d’un
profilé 10 utilisé pour former les poutres 101, 102, 103,
104 du cadre 110 de la pergola 100. Le profilé 10, ayant
essentiellement la forme d’un « L », est pourvu d’une pre-
mière jambe 1 destinée à former la paroi extérieure du
cadre 110. Les termes « paroi extérieure » font référence
à la paroi formant la circonférence extérieure du cadre
110. La deuxième jambe 2 du profilé 10 est adaptée pour
former la paroi inférieure du cadre 110 après assembla-
ge.
[0028] Comme représenté sur la figure 2, le profilé 10
est un corps creux pourvu, en son intérieur, de plusieurs
chambres ouvertes ou fermées. Le profilé 10 peut être
réalisé, par exemple, en aluminium obtenu à l’aide d’un
processus d’extrusion.
[0029] La première jambe 1 du profilé 10 comprend
une première chambre fermée 4. La chambre 4 offre plu-
sieurs fonctions. Tout d’abord, grâce à sa forme rectan-
gulaire, ladite première chambre 4 peut fournir une cer-
taine rigidité déterminée au profilé 10 qui peut ainsi as-
surer une fonction de poutre entre deux supports respec-
tifs. Par ailleurs, la première chambre 4 fournit également
une connexion relativement rigide entre la première jam-
be 1 et la deuxième jambe 2 du profilé 10. De plus, la
première chambre 4 est adaptée pour recevoir en son
sein des moyens de fixation permettant de fixer l’extré-
mité d’une première poutre à l’extrémité d’une deuxième
poutre adjacente.
[0030] La première jambe 1 est pourvue d’une deuxiè-
me chambre fermée 9, ladite deuxième chambre 9 étant
positionnée de manière adjacente à la première chambre
4, augmentant ainsi la rigidité de la première jambe 1,
optimisant les fonctions du profilé 10, notamment la fonc-
tion de poutre et de pont efficace entre les supports res-
pectifs. La paroi intérieure 6 de la deuxième chambre 9,
c’est-à-dire la paroi qui, dans sa position assemblée, est
dirigée vers l’intérieur du cadre 110, est adaptée pour
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une fixation amovible des différents axes de rotation des
lames 120 sur le cadre 110. Ladite connexion est repré-
sentée plus en détail sur les figures 3 et 4. La deuxième
chambre 9 présente également la fonction de loger un
vérin de manoeuvre (non montré sur les figures) utilisé
pour le déplacement des lames 120 de leur position fer-
mée vers leur position ouverte.
[0031] La première jambe 1 est également pourvue
d’une chambre ouverte 7, les termes « chambre
ouverte » faisant référence à l’endroit où au moins l’une
des parois est pourvue d’une ouverture 8 permettant l’ac-
cès à l’intérieur de ladite chambre ouverte 7. La chambre
ouverte 7 est tout particulièrement adaptée pour recevoir
d’une part des câbles électriques et, d’autre part des câ-
bles qui doivent être guidés d’un côté d’une poutre vers
le côté opposé de ladite poutre. Lorsque les différents
câbles sont correctement positionnés à l’intérieur de la-
dite chambre ouverte 7, l’ouverture 8 peut être obturée
à l’aide d’un élément plastique afin de protéger lesdits
câbles contre d’éventuelles intempéries, tout particuliè-
rement le ruissellement de l’eau à l’intérieur de ladite
chambre ouverte 7 en cas de pluie.
[0032] La présence de la chambre ouverte 7 revêt une
importance toute particulière car elle évite l’utilisation de
pièces additionnelles, comme des guides ou tout autre
élément similaire, nécessaires pour guider les différents
câbles à l’intérieur du cadre 110 de la pergola 100. La
chambre ouverte 7 fait office de guide unique général et
ne requiert aucune manipulation particulière.
[0033] Selon la figure 2, la deuxième jambe 2 du profilé
10 est pourvue d’une troisième chambre fermée 21, si-
tuée entre deux parois parallèles 22, 23, la paroi 23 for-
mant la paroi inférieure du profilé 10 après son assem-
blage pour former le cadre 110. La paroi 23, formant la
paroi inférieure du cadre 110, peut être percée afin de
permettre la fixation d’un accessoire, par exemple, sans
compromettre l’étanchéité de la paroi supérieure 22. Mê-
me si la paroi 23 comporte un orifice, l’étanchéité du pro-
filé 10 et en particulier de la deuxième jambe 2 est as-
surée par la présence de la paroi 22. Cette caractéristi-
que est d’importance car la deuxième jambe 2 du profilé
10 forme une gouttière 25 pour recevoir de l’eau de pluie
et drainer cette eau de pluie vers un drain qui est destiné
à cet effet.
[0034] Comme le montrent les figures 4, 7 et 8, il existe
une certaine distance entre les extrémités respectives
des lames 120 et la paroi interne 6 du cadre 110. En
raison de ladite distance entre les lames 120 d’un côté
et le cadre 110 de l’autre côté, l’eau de pluie et le vent
peuvent passer et se retrouver ainsi sous les lames 120
et entrer dans l’espace protégé. Pour recueillir l’eau de
pluie et éviter que ladite eau entre dans l’espace protégé,
on utilise la gouttière 25. L’eau de pluie tombe dans la
gouttière 25 et est ensuite évacuée vers un drain. Un tel
drain ou point d’évacuation, peut être présent, dans
l’exemple de la pergola 100 selon figure 1, sur au moins
l’un des poteaux 111, 112, 113, 114 du cadre 110.
[0035] La figure 2 montre que l’extrémité de la jambe

2 est pourvue d’un espace 24 particulièrement adapté
pour recevoir un dispositif lumineux. Ledit espace 24
pouvant être pourvu d’une bande de diodes électrolumi-
nescentes (LED) (voir aussi les figures 7 et 8). La pré-
sence dudit dispositif lumineux permet d’éclairer discrè-
tement l’intérieur du cadre 110 sans toutefois être visible
de l’extérieur de la pergola 100. Selon un mode de réa-
lisation spécifique, le dispositif lumineux présent au sein
de l’espace 24 peut être connecté aux batteries 132,
c’est-à-dire que celui-ci peut être alimenté par les cap-
teurs photovoltaïques 130. Selon un mode de réalisation
alternatif, ledit dispositif lumineux peut être connecté, se-
lon la préférence de l’utilisateur, soit au réseau soit aux
batteries 132.
[0036] La figure 3 représente une vue en perspective
du profilé 10 de la pergola 100. Une première extrémité
des lames 120 est connectée à la paroi 6 de la deuxième
chambre fermée 9. Pour ce faire, chacune desdites la-
mes 120 est connectée, via ses extrémités, à un embout.
Comme représenté sur la figure 4, lesdits embouts situés
aux deux extrémités des lames 120 sont différents. Les
lames 120 sont connectées, à leur première extrémité,
à un embout 160 comprenant plusieurs éléments. Ledit
embout 160 est pourvu d’un axe 161 adapté pour entrer
à l’intérieur de la deuxième chambre fermée 9. L’embout
160 est pourvu d’un élément de fixation 162 permettant
sa fixation sur une barre de traction 170. La fixation de
l’élément de fixation 162 sur la barre de traction 170 per-
met la rotation de l’un par rapport à l’autre. L’embout 160
est connecté à l’extrémité de la lame 120 à l’aide d’un
élément final 168.
[0037] Les lames 120 sont pourvues, en leur deuxième
extrémité, d’un embout 180 lui-même pourvu d’un axe
181 adapté pour entrer à l’intérieur de la deuxième cham-
bre fermée 9 du profilé 10 sur laquelle ladite deuxième
extrémité est fixée. L’embout 180 est connecté à l’extré-
mité de la lame 120 à l’aide d’un élément final 168. L’em-
bout 180 se distingue de l’embout 160 en ce qu’il n’est
pas pourvu de moyens permettant de le connecter à la
barre de traction 170.
[0038] La longueur des lames 120 est adaptée pour
combler, de façon optimale, la distance entre les deux
poutres 103, 104 selon une direction transversale du ca-
dre 110 (comme montré sur la figure 1). La distance entre
l’extrémité de l’axe 161 de l’embout 160 et l’extrémité de
l’axe 181 de l’embout 180 est adaptée pour être plus
longue que la distance entre les parois intérieures 6 de
la deuxième chambre 9 et, respectivement, les poutres
103, 104. Lors de l’assemblage, une première extrémité
de l’un des axes 180, 181 est tout d’abord insérée à l’in-
térieur d’un orifice prévu à cet effet sur la paroi de l’une
des poutres 103, 104. Lorsque cette première extrémité
est complètement insérée dans cet orifice, l’extrémité op-
posée est positionnée à l’entrée de l’orifice opposé de
l’une des poutres opposées pour permettre l’introduction
de ladite extrémité opposée du deuxième axe. Lorsque
que les deux axes sont partiellement insérés à l’intérieur
des orifices respectifs des chambres respectives fer-
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mées 9, la position finale est déterminée à l’aide de ba-
gues entretoises 165. Lesdites bagues entretoises sont
destinées à déterminer la distance finale entre l’extrémité
des embouts respectifs 160, 180 et les parois intérieures
6 des profilés 10 sur lesquels les lames 120 sont fixées.
Il convient de noter que les embouts 160, 180 sont situés,
dans leur position assemblée, au-dessus du deuxième
bras 2 du profilé 10 sur lequel les lames 120 sont fixées.
[0039] Afin de guider de façon appropriée l’eau de pluie
vers une sortie adaptée, les éléments finaux 168 des
embouts 160, 180 sont pourvus d’une extrémité inférieu-
re 169 en forme de larme. Cette forme facilite l’évacuation
de l’eau desdits embouts 160, 180 vers la gouttière 25
formée par la partie supérieure de la deuxième jambe 2
du profilé 10.
[0040] Il convient de noter que la barre de traction 170
est connectée à un dispositif d’entraînement tel qu’un
moteur électrique.
[0041] Les figures 5 et 6 représentent une vue détaillée
d’un mode de réalisation d’une lame 120. Les lames 120,
pourvues d’un corps creux obtenu, par exemple, grâce
à un processus d’extrusion, peuvent être réalisées à
l’aide de différents types de matériaux comme le métal,
tel que l’aluminium. Les lames 120 sont des produits de
section constante et peuvent être coupées à des lon-
gueurs déterminées selon les besoins de l’utilisateur. La
première extrémité 125 d’une première lame 120 est
adaptée pour coopérer avec la deuxième extrémité 126
d’une deuxième lame 120 adjacente. Les lames 120 ont
une forme adaptée pour permettre aux parties inférieures
des lames 120 de former des éléments lisses lorsque
des lames adjacentes sont dans une position fermée (tel
que montré sur la figure 6). Ceci est réalisé par le fait
que la première extrémité 125 des lames 120 est en con-
tact avec une surface 127 adaptée pour recevoir l’extré-
mité 125 d’une lame adjacente. De façon similaire, la
continuité de l’ensemble des lames 120 est assurée par
le fait que la deuxième extrémité 126 des lames 120 est
en contact avec une surface 128 adaptée pour recevoir
l’extrémité 126 d’une lame adjacente. Une vue détaillée
du contact entre les différentes surfaces est représentée
sur la figure 6.
[0042] Comme représenté sur la figure 5, la lame 120
est pourvue d’un ensemble de pattes déterminant une
fixation 129 permettant de recevoir un axe 161, 181 tel
que montré sur la figure 4. Par ailleurs, la lame 120 est
également pourvue de plusieurs alvéo-vis 121 adaptées
pour recevoir et fixer des moyens de fixation pour fixer
les éléments finaux 168 sur les extrémités des lames
120. Comme représenté sur la figure 6, la lame 120 pré-
sente, en son extrémité supérieure, une surface plane
122 particulièrement adaptée pour recevoir et supporter
une cellule photovoltaïque telle que montrée sur la figure
1.
[0043] Afin d’améliorer l’étanchéité d’un ensemble de
lames 120 adjacentes, un joint d’étanchéité 123 est pré-
vu, ledit joint 123 étant adapté pour entrer en contact
avec la surface 124 d’une lame adjacente. Le joint d’étan-

chéité assure ainsi, lors d’une utilisation normale, une
fonction d’anti-bruit, c’est-à-dire que l’ensemble des la-
mes 120 peut être déplacé d’une position ouverte vers
une position fermée sans que le contact entre les diffé-
rentes lames n’occasionne de nuisance sonore.
[0044] La figure 6 représente un ensemble de lames
120 dans une position fermée. Les différents éléments
d’une lame 120, tels que montrés sur la figure 6, sont ici
représentés dans une position de contact et forment une
surface unique et étanche.
[0045] La figure 7 montre une partie de la pergola 100
et notamment la liaison entre une lame 120 et le profilé
10. Sur la figure 7, la pergola 100 est munie d’une plaque
de protection 200 selon l’invention. La plaque de protec-
tion 200 a pour fonction d’améliorer la réflexion de la
lumière, ainsi que l’étanchéité à l’eau et au vent de la
pergola 100.
[0046] Afin de fixer la plaque de protection 200 au pro-
filé, un élément de charnière 220 est placé à l’extrémité
de la deuxième jambe 2 du profilé 10. L’élément de char-
nière 220 est illustré en détail sur la figure 9.
[0047] L’élément de charnière 220 comprend une pre-
mière partie 221 avec deux pattes 222 et 223. Les pattes
222 et 223 ont une forme adaptée telle que l’élément de
charnière 220 peut être encliqueté ou fixé sur le profilé
10. La première partie 221 de l’élément de charnière 220
est reliée par une jambe 224 à une deuxième partie 225
en forme de bol, cette partie 225 en forme de bol étant
adaptée pour fonctionner comme une rotule ou une ar-
ticulation à boule ensemble avec une première extrémité
de la plaque de protection 200.
[0048] Il faut comprendre que la figure 9 montre un
mode de réalisation d’un élément de charnière 220 avec
une première partie 221 spécifiquement adaptée pour le
profilé 10. Il est possible d’adapter l’élément de charnière
220, et en particulier ladite première partie 221, à n’im-
porte quel type de profilé, utilisé pour former un cadre
d’une pergola. De cette façon, la plaque de protection
200 peut être montée sur n’importe quel type de pergola.
[0049] La plaque de protection 200 est illustrée en dé-
tail sur la figure 10. La plaque de protection 200 est pour-
vue à une première extrémité d’un corps 201 en forme
de boule qui est adapté pour coopérer avec la partie en
forme de boule 225 de l’élément de charnière pour former
ensemble la rotule.
[0050] A partir de la première extrémité 201, la plaque
de protection 200 s’étend de manière sensiblement rec-
tiligne jusqu’à une seconde extrémité 202. Près de la
deuxième extrémité 202, la plaque de protection 200 est
pourvue d’un élément de retenue 203 contenant un canal
213. Ce canal 213 est adapté pour recevoir un élément
de contact 240. Comme le montrent les figures 7 et 8,
l’élément de contact 240 est adapté pour être pressé
contre la surface des lames 120 en utilisant la résilience
d’un ressort 230.
[0051] La plaque de protection 200 comporte en outre
un élément en forme de L 204 et un élément essentiel-
lement en forme de T 205. L’élément en forme de L 204
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forme avec la partie de l’élément en forme de T 205 fai-
sant face à l’élément en forme de L 204, un espace 207
destiné à recevoir un élément de liaison 250. L’élément
de liaison 250 est illustré dans les figures 7 et 8. L’élément
de liaison 250 a la forme d’un corps essentiellement al-
longé capable d’assurer la liaison entre deux plaques de
protection 200 adjacentes.
[0052] La partie de l’élément en forme de T 205 qui fait
face à l’élément de fixation 203 est utilisée pour fixer une
extrémité d’un ressort 230, comme discuté en détail ci-
dessous.
[0053] Enfin, la plaque de protection 200 est pourvue
d’un léger coude 208. Ce coude 208 est utilisé comme
butée pour déterminer une rotation maximale de la pla-
que de protection 200 par rapport au profilé 10.
[0054] La plaque de protection 200 peut être fabriquée
dans n’importe quel matériau approprié, tel que le plas-
tique ou le métal.
[0055] L’utilisation de la plaque de protection 200, la
fixation de la plaque de protection 200, et la coopération
de la plaque de protection 200 avec les autres compo-
sants de la pergola 100 sont décrites en détail en réfé-
rence aux figures 7 et 8.
[0056] La figure 7 montre une partie de la pergola 100
avec les lames 120 dans leur position fermée. Comme
indiqué symboliquement par les gouttes 300, une certai-
ne quantité d’eau de pluie peut tomber entre l’extrémité
des lames 120 et le profilé 10. En outre, le vent peut
souffler à travers le même espace jusqu’en dessous des
lames 120. Bien entendu, il est également possible que
d’autres précipitations, par exemple de la neige, tombent
à travers le même espace sous les lames 120.
[0057] L’eau de pluie tombant sous forme de gouttes
300 est collectée dans la gouttière 25 du profilé 10 et
forme une couche d’eau 310. Cette eau 310 est évacuée
par le canal 25 vers un drain.
[0058] La plaque de protection 200 est utilisée pour
rendre la pergola 100 plus étanche à l’eau et au vent.
Comme le montre la figure 7, la plaque de protection 200
peut tourner avec la première extrémité sphérique 201
dans la partie en forme de bol de l’élément de charnière
220. Cette rotation permet à la plaque de protection 200
de suivre les rotations des lames 120 et de rester en
contact avec les lames 120 dans chaque position des
lames 120.
[0059] Sur la figure 7, les lames 120 sont dans leur
position fermée. Dans cette position des lames 120, la
plaque de protection 200 fait un angle d’environ 45° avec
la normale.
[0060] Selon la figure 8, les lames sont dans leur po-
sition ouverte. Dans cette position des lames 120, la pla-
que de protection 200 se trouve dans une position es-
sentiellement horizontale. Comme le montre la figure 8,
le contact entre le coude 208 de la plaque de protection
200 et le profilé 10 détermine l’angle maximal de rotation
de la plaque de protection par rapport au profilé 10.
[0061] La plaque de protection 200 est pressée contre
les lames 120 au moyen du ressort 230. Ce ressort 230

a une première extrémité qui est fixée sur la paroi inté-
rieure 6 du profilé 10. La deuxième extrémité du ressort
230 est fixée sur l’élément 205 essentiellement en forme
de T de la plaque de protection 200. La plaque de pro-
tection 200 est toujours en contact avec le côté des lames
120 faisant face à la plaque de protection 200. Le contact
se fait avec un élément de contact flexible 240. La pré-
sence de l’élément de contact 240 garantit que le contact
avec la plaque de protection 200 n’endommage pas les
lames. En outre, l’élément de contact 240 agit comme
un absorbeur de bruit et empêche qu’un mouvement res-
pectif des lames 120 par rapport à la plaque de protection
200 ne génère un bruit indésirable.
[0062] Les figures 7 et 8 montrent un seul ressort 230.
Il faut comprendre que sur la longueur totale de la plaque
de protection 230, un certain nombre de ressorts sont
utilisés pour tirer la plaque de protection 200 contre les
lames 120. La force élastique totale exercée par les res-
sorts 230 sur la plaque de protection 200 doit être suffi-
samment importante pour toujours pousser la bande con-
tre les lames 120, mais en même temps, la force élasti-
que totale ne doit pas être si élevée que les ressorts 230
puissent entraver la rotation normale des lames 120.
[0063] En pratique, la longueur totale d’une pergola
100 peut atteindre plusieurs mètres. Sur les figures 7 et
8, la plaque de protection est représentée comme un
élément unique. Il est possible d’utiliser une plaque de
protection 200 sur la longueur de l’ensemble de la per-
gola 100, qui est constituée de parties séparées. Ces
parties peuvent être reliées entre elles par un élément
de liaison 250. Comme évoqué ci-dessous dans la des-
cription de la figure 10, l’élément de liaison 250 est fixé
entre les éléments 204 et 205 de la plaque de protection
200.
[0064] L’effet technique de la plaque de protection 200
selon les figures 7 et 8 est que la plaque de protection
200 protège mieux l’espace à proximité de la connexion
entre les lames 120 et le profilé 10 contre la pénétration
de précipitations, sous la forme, par exemple, de pluie,
et/ou de vent dans n’importe quelle position des lames
120 entre leurs positions ouverte et fermée.
[0065] L’utilisation de l’élément charnière 220 en com-
binaison avec l’extrémité sphérique 201 de la plaque de
protection 200 rend l’installation de la plaque de protec-
tion 200 sur le profilé 10 extrêmement facile et rapide.
[0066] En plus de l’effet d’amélioration de l’étanchéité
à l’eau et au vent de la pergola 100, la plaque de protec-
tion 200 a également un effet d’éclairage de l’espace
sous les lames 120.
[0067] Comme évoqué en référence à la figure 2, l’ex-
trémité du deuxième bras 2 du profilé 10 est pourvue
d’un espace 24 adapté à la fixation d’une source lumi-
neuse, telle qu’une bande de LEDs 260. Les LEDs 260
présentes dans l’espace 24 sont positionnées de telle
sorte que la lumière produite par les LED 260 est émise
en direction des lames 120. La lumière émise par les
DEL 260 est indiquée schématiquement par le numéro
de référence 270 sur la figure 7.

11 12 



EP 4 148 202 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0068] La plaque de protection 200 est installée à côté
des LEDs 260 et sert de réflecteur pour guider la lumière
des LEDs 260 vers l’espace situé sous les lames 120.
Ceci afin d’optimiser la réflexion de la lumière 270 contre
la plaque de protection 200. La plaque de protection 200
présente l’avantage de permettre la réflexion de la lumiè-
re des LEDs 260 quelle que soit la position de la plaque
de protection 200.

Revendications

1. Pergola (100) avec un toit à lames comprenant un
cadre (110) dans lequel des lames (120) sont dis-
posées essentiellement en parallèle, chacune d’en-
tre elles pouvant être tournée autour de son axe lon-
gitudinal entre une position fermée, de manière à
former un toit fermé, et une position ouverte pour
permettre à la lumière et à l’air de passer entre les
lames (120), dans laquelle la pergola (100) est pour-
vue d’une gouttière (25) pour la collecte et l’évacua-
tion de l’eau de pluie (310), dans laquelle la gouttière
(25) s’étend, dans la position d’utilisation de la per-
gola (100), sous les extrémités des lames (120) et
couvre l’espace entre le cadre (110) et lesdites ex-
trémités des lames (110) entre une première extré-
mité de la gouttière connectée au cadre (110) jusqu’à
une seconde extrémité de la gouttière (25) suspen-
due sous les lames (120) et dans laquelle la pergola
(100) a une plaque de protection (200) pour guider
l’eau de pluie (300) tombant entre l’extrémité des
lames (120) et le cadre (110) vers la gouttière (25),
caractérisé en ce que la plaque de protection (200)
s’étend à partir d’une première extrémité (201) qui
est reliée de manière articulée à la seconde extré-
mité de la gouttière (25) vers une seconde extrémité
(202) qui est adaptée pour être pressée contre le
côté inférieur des lames (120), dans laquelle cette
seconde extrémité (202) de la plaque de protection
(200) est pressée contre les lames (120) au moyen
d’au moins un ressort (230), lequel ressort (230) est
relié d’une part au côté de la plaque de protection
(200) faisant face au cadre (110) et d’autre part à la
paroi intérieure (6) du cadre (110).

2. Pergola (100) selon la revendication 1, dans laquelle
la plaque de protection (200) est munie à sa première
extrémité d’un élément sphérique (201) et dans la-
quelle la seconde extrémité suspendue de la gout-
tière (25) est munie d’un élément de fixation en forme
de bol (220) adapté pour former une rotule avec l’élé-
ment sphérique (201) de la plaque de protection
(200).

3. Pergola (100) selon la revendication 1 ou 2, dans
laquelle la plaque de protection (200) est munie, au
niveau de sa seconde extrémité (202), d’un élément
de contact (240) comprenant un matériau flexible,

l’élément de contact (240) étant adapté pour entrer
en contact avec l’extrémité inférieure des lames
(120).

4. Pergola (100) selon la revendication 3, dans laquelle
la plaque de protection (200) est munie, au niveau
de sa seconde extrémité (202), d’un élément de ser-
rage (203) comprenant un canal (213) pour recevoir
l’élément de contact (240).

5. Pergola (100) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans laquelle la pergola (100)
est pourvue d’une source de lumière (260), telle
qu’une source de lumière sous la forme d’une ou
plusieurs LED, dans laquelle la source de lumière
(260) est fixée à la seconde extrémité suspendue de
la gouttière (25) de telle sorte qu’au moins une partie
de la lumière (270) émise par la source de lumière
(260) est dirigée à l’aide de la plaque de protection
(200) vers l’espace sous le toit à lames dans la po-
sition d’utilisation de la pergola (100).

6. Pergola selon la revendication 5, dans laquelle la
seconde extrémité suspendue de la gouttière (25)
est pourvue d’un espace (24) destiné à recevoir une
source de lumière (260), telle qu’une ou plusieurs
LED.

7. Pergola (100) selon les revendications 5 ou 6, dans
laquelle la face de la plaque de protection (200) tour-
née vers la source lumineuse (260) est pourvue d’un
revêtement réfléchissant.
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